
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

79
0 

78
5

A
1

��&������������
(11) EP 1 790 785 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
30.05.2007 Bulletin 2007/22

(21) Numéro de dépôt: 06301169.6

(22) Date de dépôt: 22.11.2006

(51) Int Cl.:
E04B 1/343 (2006.01) E04H 3/16 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 24.11.2005 FR 0553595

(71) Demandeur: Ecodis - Etude Coordination 
Distribution
69970 Chaponnay (FR)

(72) Inventeur: Gaucherand, Jean-François
01600 Massieux (FR)

(74) Mandataire: Thivillier, Patrick et al
Cabinet Laurent & Charras, 
3 Place de l’Hôtel de Ville, 
B.P. 203
42005 Saint-Etienne Cédex 1 (FR)

(54) Abrit comprenant au mains deux modules de couverture, aptes à être imbriqués les uns dans 
les autres

(57) Les modules sont aptes à être imbriqués les uns
dans les autres, en totalité ou en partie, et déployés li-
néairement, pour permettre le recouvrement total ou par-
tiel d’une aire à abriter, le ou les modules coulissants
(M1), (M2), .... coopérant avec le sol par l’intermédiaire
d’organes de roulement ou de glissement.

Des moyens de liaison sont montés entre les diffé-

rents modules pour permettre leur déploiement linéaire
automatique en position de libération d’un moyen de re-
tenue (13) - (14) desdits modules en position imbriquée,
lesdits moyens de liaison étant constitués par des bras
articulés (7) et (8) en combinaison avec au moins un
organe élastique (9) sélectionné pour exercer un effort
de poussée en vue du déploiement desdits bras (7) et (8).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine technique des
abris télescopiques notamment pour piscines et plus gé-
néralement pour tous types d’aires devant être recouver-
tes et découvertes à volonté.
[0002] Pour l’essentiel, ce type d’abris télescopiques
est réalisé à partir d’une structure comprenant au moins
deux modules de couverture montés avec capacité de
coulissement linéaire pour être imbriqués les uns dans
les autres, en totalité ou en partie, et pour être déployés
linéairement afin de couvrir totalement ou partiellement
la piscine ou autre à abriter.
[0003] Différentes solutions techniques ont été propo-
sées pour réaliser cette structure. Par exemple, chaque
module de couverture comprend au moins deux arceaux
agencés pour le montage de panneaux, généralement
transparents ou translucides. Les arceaux de chaque
module sont généralement rendus solidaires à leur base
de profilés rectilignes disposés sensiblement parallèle-
ment au sol. Ces profilés rectilignes peuvent être équipés
eux-mêmes d’organes de roulement au sol. Ou bien, ces
profilés rectilignes peuvent coopérer avec des rails de
guidage fixés au sol.
[0004] Le plus souvent, le déploiement des différents
modules depuis une position repliée, correspondant à la
libération de l’aire à abriter, jusqu’à une position de re-
couvrement total ou partiel de ladite aire, s’effectue d’une
manière manuelle en exerçant un effort de traction sur
le module d’extrémité. Cette opération manuelle de dé-
ploiement est souvent pénible à effectuer si l’on consi-
dère le poids de chaque module. On observe également
que, dans le cas d’une piscine notamment, l’effort de
traction exercé manuellement à partir du module d’ex-
trémité, ne peut être réalisé qu’à partir de l’un des bords
de la piscine, de sorte que cet effort de traction n’est pas
dirigé dans l’axe de l’ensemble de la structure, ce qui
peut générer des contraintes supplémentaires.
[0005] Afin de remédier à ces inconvénients, des so-
lutions techniques ont proposé de motoriser l’ensemble
de la structure pour permettre de déplacer les différents
modules. Outre le fait que ces solutions nécessitent une
source d’énergie, les moyens de mise en oeuvre sont
compliqués augmentant, de manière significative, les
coûts de l’ensemble de la structure. Des risques de pan-
nes peuvent également apparaître. Une solution de ce
type ressort de l’enseignement du brevet FR 2.727.710.
Des problèmes de fonctionnement peuvent également
apparaître dans des conditions atmosphériques extrê-
mes étant donné que souvent le système de motorisation
est à l’extérieur de l’abri ainsi que des systèmes de pi-
gnons et de crémaillères nécessaires pour permettre le
coulissement des modules entraînés par le moteur. Il est
donc nécessaire de prévoir une infrastructure spéciale.
[0006] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients d’une manière simple, sûre, efficace
et rationnelle.
[0007] Le problème technique que se propose de ré-

soudre l’invention est de permettre le déploiement auto-
matique des différents modules constituant la structure
d’un abri télescopique du type de celle définie dans la
première partie de la revendication 1, sans être obligé
d’utiliser des moyens motorisés et les inconvénients en
résultant.
[0008] Ce problème est résolu par les caractéristiques
définies dans la deuxième partie de la revendication 1.
[0009] Compte tenu des caractéristiques à la base de
l’invention, il apparaît donc que, lorsque le moyen de
retenue en position imbriquée des différents modules est
libéré, ces derniers sont automatiquement déployés
sous un effort de poussée exercé par les moyens de
liaison. Il suffit d’agir sur le moyen de retenue pour blo-
quer, dans la position déployée souhaitée, les différents
modules.
[0010] Les bras sont montés d’une manière articulée
entre deux modules au niveau de deux extrémités oppo-
sées.
[0011] Dans une forme de réalisation, le ou les orga-
nes élastiques peuvent être intégrés dans la section des
bras, et constitués soit par des vérins, soit par des res-
sorts.
[0012] Pour résoudre le problème posé d’assurer la
retenue en position imbriquée ou partiellement déployée
des différents modules, le moyen de retenue est un câble
de traction enroulé au moyen d’un treuil manuel ou mo-
torisé.
[0013] Pour résoudre le problème posé de parfaite-
ment intégrer les différents moyens à la structure, les
moyens de liaison entre les différents modules sont dis-
posés au niveau de leur sommet, sensiblement dans leur
partie médiane. Chaque module de couverture com-
prend au moins deux arceaux agencés pour le montage
de panneaux, les moyens de liaison étant montés entre
les arceaux des deux modules consécutifs, à l’intérieur
des panneaux.
[0014] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une forme
de réalisation donnée à titre indicatif nullement limi-
tatif d’un abri télescopique ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale à ca-
ractère schématique de l’abri en position déployée
des différents modules de la structure, selon une pre-
mière forme de réalisation des moyens de liaison
entre les modules ;

- la figure 3 est une vue correspondant à la figure 2
en position repliée des différents modules qui sont
imbriqués les uns dans les autres ;

- la figure 4 est une vue semblable à la figure 2 mon-
trant une autre forme de réalisation des moyens de
liaison entre les différents modules ;

- la figure 5 est une vue correspondant à la figure 4
en position repliée des différents modules ;

- la figure 6 est, à une échelle plus importante, une
vue en coupe partielle correspondant à la forme de
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réalisation illustrée figures 2 et 3 ;
- la figure 7 est une vue semblable à la figure 6 cor-

respondant à la forme de réalisation illustrée aux fi-
gures 4 et 5 ;

- la figure 8 est, à plus grande échelle, une vue par-
tielle en coupe longitudinale de l’extrémité d’un
module ;

- la figure 9 est une vue partielle en perspective des
moyens de liaison entre les différents modules selon
la forme de réalisation illustrée aux figures 2 et 3.

[0015] D’une manière parfaitement connue pour un
homme du métier, l’abri télescopique est réalisé à partir
d’une structure (1) comprenant plusieurs modules de
couverture (M1), (M2), .... Les différents modules (M1),
(M2), ...., sont montés avec capacité de coulissement
linéaire guidé pour être imbriqués les uns dans les autres,
en totalité ou en partie, et déployés linéairement pour
permettre le recouvrement total ou partiel d’une piscine
(P) par exemple. Bien évidemment, cet abri télescopique
peut être utilisé pour le recouvrement de tout type d’aire.
[0016] Selon une forme de réalisation illustrée, chaque
module (M1), (M2), .... comprend au moins deux arceaux
(2) et (3) agencés pour le montage de panneaux (4) en
tout matériau, notamment transparent ou translucide.
Les arceaux (2) et (3) de chaque module sont rendus
solidaires, à leur base, de profilés rectilignes porteurs (5)
très sensiblement parallèles au sol. Ces profilés (5) peu-
vent recevoir des moyens de roulement au sol (6) pour
le coulissement linéaire des différents modules (M1),
(M2), ... A noter également que les différents modules
peuvent coopérer avec des moyens de guidage au fur
et à mesure du coulissement linéaire. Avantageusement,
l’ensemble de la structure est du type de celle définie
dans la demande de brevet FR 05.50980 non encore
publiée.
[0017] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, les différents modules (M1), (M2), ... sont reliés deux
à deux par des moyens de liaison aptes à exercer un
effort de poussée pour provoquer d’une manière conco-
mitante, le déploiement automatique des différents mo-
dules. Ce déploiement automatique est réalisé après
avoir libéré un moyen de retenue des modules en position
imbriquée. Pour réaliser cette fonction, différentes for-
mes de réalisation peuvent être envisagée.
[0018] Aux figures 2, 3, 6 et 9 notamment, les moyens
de liaison des différents modules (M1), (M2), ... sont
constitués par des bras articulés (7) et (8) en combinai-
son avec au moins un organe élastique (9). Le ou les
organes élastiques (9) sont sélectionnés pour exercer
l’effort de poussée nécessaire en vue du déploiement
des bras (7) et (8) et par conséquent des modules (M1),
(M2), .... Par exemple, ces moyens élastiques (9) peu-
vent être constitués par des vérins à gaz, des ressorts, ...
[0019] L’une des extrémités (7a) du bras (7) est arti-
culée à l’une des extrémités du module (M1), au niveau
de l’arceau (2) par exemple, tandis que son autre extré-
mité (7b) est articulée à l’une des extrémités (8a) du bras

(8). De la même façon, l’autre extrémité (8b) du bras (8)
est articulée à l’autre extrémité du module (M2), par
exemple au niveau de l’arceau (2). On renvoie à la figure
6 qui montre plus en détail l’articulation du bras (8) du
module (M1) par exemple sur une chape (10) solidaire
de l’arceau (2), et l’articulation du bras (7) de l’autre mo-
dule (M2) sur une autre chape (11) solidaire du même
arceau (2). Avantageusement, le ou les organes élasti-
ques (9) sont montés sensiblement dans la partie mé-
diane des bras (7) et (8) et peuvent être intégrés dans la
section transversale de ces derniers. A noter que les cha-
pes (10) et(11) sont avantageusement disposées sensi-
blement au sommet des arceaux (2) par exemple dans
leur partie médiane et à l’intérieur des panneaux (4).
[0020] Selon la forme de réalisation illustrée figures 4
et 5, l’effort de poussée nécessaire au déploiement auto-
matique des modules (M1), (M2), ..., est obtenu au
moyen de sangles élastiques (12). Les sangles élasti-
ques (12) sont montées entre deux modules en position
de tension correspondant à leur déploiement. Par exem-
ple, les sangles (12) sont montées entre les arceaux de
deux modules consécutifs, comme il ressort de l’exemple
de montage illustré figure 7.
[0021] Comme indiqué précédemment, le déploie-
ment automatique des différents modules s’effectue lors-
que le moyen de retenue en position imbriquée de ces
modules est libéré. Le moyen de retenue peut être cons-
titué par un câble de traction (13) enroulé au moyen d’un
treuil (14), manuel ou motorisé, tel que représenté très
schématiquement figures 2 et 3..
[0022] Dans le cas d’un treuil motorisé, l’alimentation
de ce dernier peut être réalisée, par exemple, au moyen
d’un panneau solaire.
[0023] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion.

Revendications

1. Structure (1) constituant un abri et comprenant au
moins deux modules de couverture (M1), (M2), ....,
aptes à être imbriqués les uns dans les autres, en
totalité ou en partie, et déployés linéairement, pour
permettre le recouvrement total ou partiel d’une aire
à abriter, le ou les modules coulissants (M1),
(M2), .... coopérant avec le sol par l’intermédiaire
d’organes de roulement ou de glissement,
caractérisée en ce que des moyens de liaison sont
montés entre les différents modules pour permettre
leur déploiement linéaire automatique en position de
libération d’un moyen de retenue (13) - (14) desdits
modules en position imbriquée, lesdits moyens de
liaison étant constitués par des bras articulés (7) et
(8) en combinaison avec au moins un organe élas-
tique (9) sélectionné pour exercer un effort de pous-
sée en vue du déploiement desdits bras (7) et (8).

2. Structure selon la revendication 1, caractérisée en

3 4 



EP 1 790 785 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ce que les bras (7) et (8) sont montés d’une manière
articulée entre deux modules au niveau de deux ex-
trémités opposées.

3. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le ou les organes élastiques (9) sont intégrés
dans la section du bras (7) et (8).

4. Structure selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que le ou les organes
élastiques (9) sont constitués par des vérins.

5. Structure selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que le ou les organes
élastiques (9) sont constitués par des ressorts.

6. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le moyen de retenue est un câble de traction
(13) enroulé au moyen d’un treuil (14) manuel ou
motorisé.

7. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les moyens de liaison entre les différents
modules sont disposés au niveau de leur sommet,
sensiblement dans leur partie médiane.

8. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que chaque module de couverture comprend au
moins deux arceaux (2) et (3) agencés pour le mon-
tage de panneaux (4), les moyens de liaison (7) - (8)
ou (12) étant montés entre les arceaux des deux
modules consécutifs, à l’intérieur des panneaux.
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